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Association Départementale
des Gardes-Chasse Particuliers 

de la Côte D’Or
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Historique

Sa création est le fruit de la rencontre de deux hommes attirés et passionnés par la nature et
gardes-chasse particuliers. Commissionnés et lâchés  sur le terrain  sans aucune formation, 
c’est sous l’impulsion de Stéphane BALLUET et d’Alain ROCHE, avec l’aide précieuse 
de Monsieur Hubert LEFRANC  du service technique de la FDC 21, et de Monsieur 
Marc VOINSON du service départemental de l’ONCFS que l’A.D.G.C.P.C.O a vu le jour 
le samedi 10 avril 1999.
L’association est constituée conformément à la loi du 1er juillet 1901.

Elle a pour objet :

D’assurer la défense et les intérêts des gardes-chasse particuliers assermentés exerçant 
leurs fonctions dans le département tant auprès des tiers, qu’en justice.

De favoriser la représentation des gardes-chasse particuliers et de constituer un interlocuteur
reconnu auprès de l’administration, et de tout autre organisme public ou privé intervenant en
matière de chasse et de protection de la nature.

De former ses membres aux questions d’ordre juridique, cynégétique et de protection
de la nature.

De veiller au respect du droit de la chasse et de la police, de la protection de la nature tant
par les chasseurs que par les autres utilisateurs de celle-ci.

De favoriser la représentation des gardes-chasse particuliers, et de constituer un interlocuteur
reconnu auprès de l’administration et de tout autre organisme public ou privé intervenant en 
matière de chasse et de protection de la nature.

De former ses membres aux questions d’ordre juridique, cynégétique et de protection
de la nature.

De veiller au respect du droit de la chasse et de la police, de la protection de la nature tant par
les chasseurs que par les autres utilisateurs de celle-ci.

L’association
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De proposer une assurance pour la protection de ses adhérents.

De proposer des tenues et insignes de fonction à ses adhérents. 

Les ressources de l’association se composent :

Des cotisations des adhérents.
Des subventions, dons et legs qui pourraient lui être attribués.

Elle est adhérente à la Fédération Nationale de Gardes-Chasse Particuliers.

F.N.G.C.P
(Fédération Nationale des Gardes-Chasse Particuliers)

Constituée et déclarée le 6 juin 1988 en préfecture de la Haute Garonne.

Reconnue au titre des Grandes Associations Cynégétiques.

Son But : 
Fédérer et coordonner les actions des Associations Départementales des 
Gardes-Chasse Particuliers (A.D.G.C.P.).

Assurer leur représentativité auprès des autorités de tutelle : FNC, ONCFS, Gendarmerie
et corps constitués d’Etat.

Etre un interlocuteur apprécié tant des Pouvoirs Publics que des Organisations Cynégétiques 
Départementales, Régionales ou Nationales.

Elle regroupe 52 Associations Départementales soit environ 5000 Gardes Chasse Particuliers.

Tous les Présidents d’Associations Départementales sont Administrateurs de la FNGCP.

La structure et l’organisation des ADGCP sont reconnues et acceptées par les Fédérations 
Départementales des Chasseurs, qui nous apportent assistance et reconnaissance.

L’association
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Le garde-chasse 
dans l’Association :

Les gardes-chasse particuliers de  la  Côte d’Or, commissionnés et assermentés, 
peuvent adhérer à l’association. 

le garde-chasse particulier a pour fonction de constater l’infraction dans le respect 
de la personne.

Le garde-chasse particulier, en plus de ses missions de police de  la chasse, doit être un 
technicien de  la  nature.

Les rapports du garde-chasse particulier avec les agents de l’O.N.C.F.S. et les gendarmes 
doivent  rester cordiaux et placés sous le signe de  la  collaboration dans les deux sens.

Il doit revêtir une tenue correcte. Ses signes distinctifs de fonction doivent être apparents
lors des surveillances ou des contrôles.
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Les missions du Garde-Chasse Particulier sur son territoire sont diverses et variées :
il assure le contrôle des chasseurs,

il participe à la régulation des animaux classés nuisibles,

il renseigne et travaille en collaboration avec les différentes administrations ou instances
s’occupant de la chasse dans le département, ONCFS, DDAF, FDC, Louvetiers, …

il participe, si besoin est à la demande, aux missions de terrain avec les agents techniques de
l’environnement de l’ONCFS ou les lieutenants de louveterie,

il intervient à la demande des maires, des gendarmes ou des agents de l’ONCFS pour achever
les animaux blessés sur ou à proximité des axes routiers,

Il entretient des rapports harmonieux avec les différents utilisateurs de la nature
(marcheurs,cyclotouristes,...) et avec les acteurs du monde rural ( propriétaires, fermiers, 
agriculteurs, élus locaux).

il participe, à la demande, à des missions plus ponctuelles, telles que les prélèvements 
d’animaux dans le cadre d’épizootie ou d’analyse d’animaux sauvages (tuberculose, 
échinococcose, leptospirose),

il participe au suivi des mortalités d’animaux sauvages tant au niveau  cynégétique
qu’au niveau extra cynégétique (réseau SAGIR),

Il informe, tant que faire se peut, les services compétents des observations de terrain, au 
caractère particulier, qu’il fait au grès des nombreuses heures qu’il passe sur le terrain 
(circulation ou stationnement de véhicules en des lieux ou à des heures particulières, etc.). 
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Le principal travail du garde dans 
sa mission de police :

Le contrôle des chasseurs. La surveillance des territoires.

De jour, Comme de nuit.

Avec les agents de l’ONCFS.
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Le principal travail du garde dans 
sa mission cynégétique :

La régulation des nuisibles.La protection de la faune sauvage. 

Suivi des mortalités d’animaux
sauvages ( Réseau SAGIR)

Tir des animaux moribonds                                       Aménagement du territoire

Rapports avec les différents 
utilisateurs de la nature 
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Rapports avec l’Office Nationale de la Chasse et de la Faune Sauvage et la Gendarmerie :
Le garde particulier est totalement indépendant vis-à-vis de ces deux organismes.
Cependant, les rapports avec les agents de l’O.N.C.F.S. et les gendarmes doivent rester 
cordiaux et placés sous l’angle d’une étroite collaboration. 
Les uns et les autres doivent se compléter dans le but d’une garderie toujours plus efficace.

Insignes :
Le garde-chasse particulier doit être porteur de ses signes distinctifs de fonction.

Uniforme :
Il ne doit pas pouvoir être confondu avec celui des autres corps de police en particulier les 
agents de l’office national de la chasse et de la faune sauvage.

La Fédération nationale des gardes-chasse particulier à défini la propre tenue de ses adhérents, 
qui est de couleur  marron avec ses attributs de fonction spécifiques.
Tenue reconnue par un protocole d’accord signé par l’ONCFS, la FNC et la FNGCP 
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Le siège de l’Association Départementale des Gardes-Chasse 
Particuliers de la Côte d’Or 

est fixé au
8, rue Jules Ferry 

Bâtiment D2, 21000 DIJON.

Président Alain ROCHE

tel :06-10-11-66-50


